
Chaque trimestre, Santé & Travail
vous propose un suivi détaillé 
de l’actualité de la santé au travail,
des enquêtes sur le terrain,
un dossier approfondi, des articles
sur l’évolution du droit en matière
d’hygiène et de sécurité,
sur la reconnaissance des maladies
professionnelles, sur les CHSCT 
et sur la toxicologie.
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Le magazine Santé & Travail organise 
ses troisièmes rencontres 
sur le thème :

Disponible sur abonnement
et chez votre marchand 
de journaux 

à l’Amphithéâtre de la Macif
17-21 place Etienne-Pernet

75015 Paris

Métro : Félix-Faure
(ligne 8, sortie rue des Frères-Morane)

Entrée gratuite,
inscription obligatoire
(par courriel) :

colloque2010@sante-et-travail.net

Peut-on faire de vieux os
au boulot ? 
Recul de l’âge de la retraite 

et enjeux de santé

Lundi 18 octobre 2010
De 13 h 30 à 18 h 

Ci-joint mon règlement : 
par chèque à l’ordre de Santé & Travail

Par carte bancaire   CB   Visa  Eurocard Mastercard

N°

Date et signature :

expire fin /

Indiquez les 3 derniers
chiffres au dos 
de votre carte :

Bulletin d’abonnement à retourner à Santé & Travail, 12 rue du Cap-Vert, 21800 Quétigny

Oui, je m’abonne pour un an à Santé & Travail, soit 4 numéros + l’accès
aux ressources en ligne, au tarif de 28 € au lieu de 30 €.
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d’accès et de rectification des informations vous concernant et
vous pouvez vous opposer à leur cession auprès de Santé et Travail.
(offre valable jusqu’au 31/12/10 et réservée à la France
métropolitaine)
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Rentrée sociale chaude,
promesse d’un débat
parlementaire agité… 

La réforme des retraites ne va pas
manquer de déchaîner les passions.
Mais dans ce tohu-bohu, entre slogans,
mots d’ordre et joutes politiques,
il n’est pas certain que les questions 
de fond seront instruites comme 
elles le méritent.

A Santé & Travail, plusieurs questions
nous taraudent et nous avons estimé
indispensable d’en débattre avec vous.

Est-il possible de travailler plus
longtemps lorsque, déjà, à 50 ans,
on est atteint de problèmes de santé,
comme des douleurs ostéo-articulaires,
des pathologies cardiovasculaires 
ou des troubles du sommeil ? Or ces
troubles ou ces pathologies sont
nettement plus fréquents avec l’avance
en âge, comme le montrent 
des travaux scientifiques sérieux.

Est-il possible de travailler plus
longtemps sans nuire à sa santé,

compte tenu des exigences toujours
plus fortes du travail ? Travail de nuit 
ou en horaires alternants en hausse,
ports de charges lourdes et postures
pénibles toujours aussi présents,
contraintes de temps et travail dans
l’urgence… Les conditions de travail,
dont on sait qu’elles usent
prématurément les salariés et sont pour
partie responsables de la fréquence
plus grande d’atteintes pathologiques
chez les salariés vieillissants, sont
toujours là.

Enfin, est-il possible de réformer 
les retraites sans tenir compte 
des différences d’espérance de vie 
et du rôle des expositions
professionnelles passées ? Selon les
travaux de l’Institut national des études
démographiques (Ined), un ouvrier vit
en moyenne six ans de moins qu’un
cadre, dix de moins si l’on considère
l’espérance de vie sans incapacité.
C’est ce que les démographes
appellent « La double peine des
ouvriers : plus d’années d’incapacité
au sein d’une vie plus courte ».

13h30 – 14h00 

Accueil des participants

14h00

Mot de bienvenue de la Macif 

14h05

Ouverture par François Desriaux,

rédacteur en chef de Santé & Travail

14h15

Introduction par Serge Volkoff,

statisticien, ergonome, directeur du

Centre de recherches et d’études sur

l’âge et les populations au travail

(Créapt) (et membre à titre d’expert

du Conseil d’orientation des retraites)

14h35 – 16h15

Table ronde : « Peut-on faire de vieux

os au boulot ? »

Avec des chercheurs, des praticiens,

des syndicalistes et des DRH

16h15 

Pause

16h30 – 17h40 

Débat : « Quelle compensation pour

quelle pénibilité ? »

Danièle Karniewicz, présidente de

la Caisse nationale d’assurance

vieillesse (Cnav) et secrétaire

nationale de la CFE-CGC), et 

Mijo Isabey, secrétaire confédérale

de la CGT, confrontent leurs

arguments et débattent avec la salle.

17h40

Conclusion par Annie Jolivet,

économiste, chercheur à l’Institut de

recherches économiques et sociales

(Ires)

18h00

Cocktail
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